Mairie de Beuzeville la Grenier – Réunion du Conseil Municipal en date 12 Septembre 2008


Le douze septembre deux mille huit, vingt heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de la Mairie sous la présidence de M.Capot, Maire.

Etaient présents : Mme Lestrelin -  M.  Capot – Paumelle – Durand –  Paris – Mme Ringeval - Mme Michonnet – Mme Racine – Mrs Thune – Henry –Devaux – Dujardin - Patry – Maret 

Absent excusé : M. Beuzelin
Secrétaire de séance : Mme Michonnet
Approbation du procès-verbal de la réunion du 20 juin 2008
Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal de la séance du 20 juin  2008 est approuvé à l’unanimité.

Virement de Crédits : Décision modificative
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il s’avère nécessaire d’effectuer le virement de crédit suivant pour régularisation des comptes budgétaires. 

· 022 - Dépenses imprévues de fonctionnement :    -  17 000,00 €  en dépenses

· Virement à la section d’investissement   :            +  16 800,00 €  en dépenses

· Virement de la section de fonctionnement :         +  16 800,00 €  en recettes

· 668 – Autres Charges financières                         +       200,00 €  en dépenses

· 21318 - Opération 420                                          +  15 200,00 €  en dépenses

· 2188  - Autres Immobilisations corporelles          +    1 600,00 €  en dépenses
Cantine : Bilan et prix du repas
Le bilan de cantine pour l’année scolaire 2007/2008 est présenté au Conseil Municipal. 
Le résultat fait apparaître un solde négatif dû en partie à l’augmentation des charges salariales.

Le nombre de repas servis reste stable.

Le coût des dépenses alimentaires est également  en progression (environ 6%).
Il est décidé de mettre en concurrence les entreprises extérieures afin de réduire les coûts alimentaires.

Monsieur le Maire propose d’actualiser le prix du repas de cantine à compter du 1er octobre 2008.
Après en avoir délibéré,  le conseil municipal 

 décide : 13 voix pour, 1 abstention
de revaloriser le prix du repas de cantine à compter du 1er octobre 2008  comme suit : 
- 3.00 €  pour les enfants domiciliés sur la Commune (2.85€ au 1er octobre 2007)
- 3.40 €  pour les enfants  « hors Commune »  (3.20€ au 1er octobre 2007)
- 3.40 €  pour les repas « exceptionnels » (3.20€ au 1er octobre 2007)
Accueil périscolaire : Bilan et tarifs
Monsieur le Maire présente le bilan de l’accueil périscolaire pour l’année 2007/2008, 

Le résultat fait apparaître un solde légèrement négatif.

Le nombre d’enfant accueillis en nette progression ainsi que le nombre de journées par enfant.

Monsieur le Maire propose d’actualiser le prix de l’accueil périscolaire.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 

( décide :     à l’unanimité 

de revaloriser l’accueil périscolaire comme suit à compter du 1er octobre 2008 :  
- 15 € d’adhésion par an

- 1.30€ la demi-heure

- 2.60€ l’heure

Centre de loisirs : Bilan
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le bilan pour l’année 2008 : 

L’augmentation du nombre d’enfants se confirme ainsi que le nombre de journées par enfant au centre de loisirs.

Le nombre d’enfants hors commune augmente également. 

Le bilan du centre de loisirs est plutôt  positif même s’il reste légèrement déficitaire.

Vacation funéraires

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le fonctionnement des vacations funéraires pour la commune.

Le tarif par vacation funéraire est de 11.00€ depuis le 01.01.2002.

En 2007 il a été effectué 330 vacations funéraires.

Monsieur le Maire propose d’actualiser le prix de la vacation funéraire.

Après en avoir délibéré,   le conseil municipal
( décide : 10 voix pour, 4 voix contre
de revaloriser  le prix de la vacation funéraire comme suit : 

- 13.00 € la vacation à compter du 1er octobre 2008.

Eclairage Public 
Le syndicat intercommunal d’électrification rurale demande à la Commune de définir ses projets d’éclairage pour l’année 2009. M. le Maire demande au Conseil Municipal si des points particuliers méritent une étude. Après en avoir délibéré, il sera proposé au syndicat : 

· 2 points lumineux Route de Mirville.
· Projet d’éclairage souterrain parking de la salle « Bruno Legros », 

L’étude et le chiffrage du projet est en cours.

La couleur des candélabres sera verte, en harmonie avec les autres candélabres de la commune.

Il est également soulevé le problème d’un poteau bois cassé, sachant qu’à terme 5 poteaux supplémentaires seront à remplacer.

Il est décidé d’orienter la réflexion vers le remplacement progressif de ces poteaux bois par des poteaux de meilleure qualité.

Travaux de gros-œuvre Mairie :

M. le Maire expose au Conseil Municipal les différents devis relatifs aux  travaux de réfection de la façade de la Mairie, 
Après concertation, l’entreprise Fleury s’avère être le moins-disant.

Le remplacement de la porte du secrétariat est également prévu dans ces travaux.

Le conseil municipal approuve à l’unanimité.

Travaux route de Mirville

M. le Maire fait le point sur les travaux Route de Mirville, 

La démolition du bâtiment annexe est achevée, il reste la pose de la clôture ainsi que le ré-engazonnement du terrain.
L’enveloppe globale pour cette opération est estimée à 12.100,00€.

Programme d’investissement voirie 2009
Caux vallée de Seine demande à la commune son programme de revêtement pour l’année 2009.

Le programme de voirie  actuellement en cours couvre l’enveloppe 2008 ainsi qu’une partie 2009. 

Il est décidé de ne pas prévoir de programme de revêtement pour 2009 et garder ainsi une plus grande marge pour l’année 2010.

Il est sollicité auprès de M le Maire un panneau d’entrée de village sur la Route de St Jean.
Il est également mentionné qu’un panneau de signalisation est hors d’usage,  probablement dû à la vitesse excessive sur cette route.
Questions Diverses
1. Organisation du pot de départ à la retraite de Mme Beuzelin : une réception sera organisée le 4 octobre 2008 à 17h30 pour son départ à la retraite.
M. Patry ainsi que Mmes Racine, Michonnet, Ringeval sont chargés de     l’organisation, ils se réuniront le 16/09/2008.

2. Défibrillateur : Le département propose aux communes qui le souhaitent la mise à disposition d’un défibrillateur.
La Commune décide à l’unanimité de s’équiper de ce matériel à proximité de la Salle de Sport « Bruno Legros ».

Mme Lestrelin et M. Patry décident d’être intervenants pour suivre le projet.

3. Du Rose Plein les Yeux : l’Opération d’Action pour Dépistage du Cancer du Sein reprendra à partir du 1er Octobre 2008. La commune décide de renouveler l’opération du 1er au 31 Octobre 2008.

4. Un devis pour renforcer l’éclairage du parking de la salle Bruno Legros avait été sollicité à l’entreprise Domus pour la fourniture et la pose d’un projecteur, d’un interrupteur «  marche forcée », ainsi que la pose de luminaires et hublots sur les côtés de la salle.

Le montant du devis s’élève à la somme de 2 335.00 € HT, après concertation il est décidé de privilégier la pose du projecteur ainsi que l’interrupteur «marche forcée ».

5. Caux Vallée de Seine demande à la Commune le métrage linéaire des fossés communaux. Deux fossés sont répertoriés : route de Calmare et Hameau Lelièvre.

6. Association Cirqu’onstance sollicite la commune pour l’achat de matériel pour une nouvelle activité Trampoline. Il est décidé d’étudier le projet, de solliciter une subvention au conseil général si cet achat est éligible, et d’éventuellement inscrire l’opération au budget 2009. 
7. Assainissement : M. le Maire fait une présentation du syndicat mixte d’eau et d’assainissement de St Antoine la Forêt ainsi que le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau potable.

8. Devis du Kit « Sonalerte » Biard-Roy : le montant TTC du devis est de 717.60€.

9. Urbanisme : M. le Maire fait un rapide état des Permis de Construire en cours sur la Commune 

10. Remerciements : Mr le Maire fait lecture des divers remerciements et faire-part

       reçus en Mairie :
· Laurent Benjamin né le 19/04/2008 – fils de M. et Mme Laurent Sébastien
· Inès Lecuyer née le 27 avril 2008 – fille de M. et Mme Lecuyer David
· Mme Françoise Viard, notre factrice à la retraite
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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